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1. REFERENCE DU GUIDE 
 
 
 
Ce guide est à  destination des industriels de l’ameublement, hors traitement de surfaces 
et dégraissage des matériaux de mobilier métallique et plastique, et de l’inspection des 
installations classées. 
 
 
 
AVERTISSEMENT 
 
Le présent guide n’a pas de statut réglementaire. En particulier, il ne se substitue 
pas aux arrêtés pris au titre de la loi du 19 juillet 1976 sur les Installations classées 
pour la Protection de l'Environnement (ICPE). 
 
 
 
 
Ce guide a été rédigé par le Centre technique du bois et de l'ameublement (CTBA) avec le 
concours de : 
 
� UNIFA : Union Nationale des Industries Françaises de l'Ameublement 
 
� FIPEC : Fédération des Industries des Peintures, Encres, Couleurs, Colles et Adhésifs 
 
� Les Fournisseurs de produits et d'équipements de collage et de finition 
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2. CONTEXTE : PROGRAMME DE LUTTE 
CONTRE LES COV 

 
 
Les arrêtés du 29 mai 2000 et 2 mai 2002 transcrivent en droit français la directive 
communautaire n°1999/13/CE du 11 mars 1999 relative à la réduction des émissions de 
composés organiques volatils (COV) dues à l'utilisation de solvants organiques dans 
certaines activités et installations industrielles. Ils modifient de ce fait l'arrêté du 2 février 
1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute 
nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 
 
La directive du 11 mars 1999 s'inscrit dans un programme européen et international de 
lutte contre la pollution transfrontière à longue distance. Ce programme a pour origine la 
Convention de Genève de 1979, au titre de laquelle un certain nombre de protocoles a été 
signé visant à lutter contre l'acidification, l'eutrophisation et les concentrations excessives 
en ozone troposphérique.  
 
Le dernier de ces protocoles a été signé à Göteborg en 1999. Il se donne pour objectif une 
réduction des surfaces acidifiées et eutrophisées en Europe, et du nombre de jours de 
dépassement des seuils de protection de la santé pour l'ozone. 
 
La directive 2001/81/CE du 23 octobre 2001, reprenant la démarche engagée dans le 
cadre du protocole de Göteborg, fixe également des plafonds d’émissions nationaux pour 
certains polluants atmosphériques. 
 
Le tableau ci-dessous résume les objectifs chiffrés en termes de flux annuels de polluants 
pour la France : 
 

 Emissions annuelles (kt) 
 SO2 NOx COV NH3 

Emissions 2000  659 1432 1659 791 
Objectifs du protocole de Göteborg  400 860 1100 780 
Plafonds imposés par la directive 2001/81 375 810 1050 780 

 
La directive 99/13 doit permettre, pour les sources fixes, une réduction de 57% des 
émissions de COV entre 1997 et 2010. C'est donc un élément important de la lutte contre : 

� la formation excessive d'ozone troposphérique notamment dans les grandes 
agglomérations pendant les périodes estivales 

� les effets indésirables des composés organiques volatils sur la santé. 
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Rubrique DESIGNATION DES ACTIVITES Régime1

A, D, S 
2940 Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson, séchage de) 

sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, textile ...), à 
l'exclusion : 

- des activités de traitement ou d’emplois de goudrons, d’asphaltes, 
de brais et de matières bitumineuses, couvertes par la rubrique 
1521 ; 

- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450 ; 
- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs 

couvertes par la rubrique 2930 ; 
- ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre 

rubrique. 
 
1. Lorsque les produits mis en œuvre sont à base de liquides et lorsque 
l’application est faite par procédé « au trempé ». Si la quantité maximale de 
produits susceptibles d'être présente dans l'installation est : 
a) Supérieure à 1 000 litres 
b) Supérieure à 100 litres, mais inférieure ou égale à 1 000 litres 
 
2. Lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le « trempé » 
(pulvérisation, enduction, ...). Si la quantité maximale de produits susceptibles 
d'être mis en œuvre est : 
a) Supérieure à 100 kilogrammes/jour 
b) Supérieure à 10 kilogrammes/jour, mais inférieure ou égale à 
100 kilogrammes/jour 
 
3. Lorsque les produits mis en œuvre sont des poudres à base de résines 
organiques. Si la quantité maximale de produits susceptibles d'être mis en 
œuvre est : 
a) Supérieure à 200 kilogrammes/jour 
b) Supérieure à 20 kilogrammes/jour, mais inférieure ou égale à 
200 kilogrammes/jour 
 
Nota. - Le régime de classement est déterminé par rapport à la quantité de 
produits mise en œuvre dans l'installation en tenant compte des coefficients 
ci-après. Les quantités de produits à base de liquides inflammables de 1ère 
catégorie (point éclair inférieur à 55°C) ou de liquides halogènes, 
dénommées A, sont affectées d'un coefficient 1. Les quantités de produits à 
base de liquides inflammables de 2e catégorie (point éclair supérieur ou égal 
à 55°C) ou contenant moins de 10 % de solvants organiques au moment de 
l'emploi, dénommés B, sont affectés d'un coefficient 1/2. Si plusieurs 
produits de catégories différentes sont utilisées, la quantité Q retenue pour le 
classement sera égale à : Q = A + B/2. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
A 
D 
 
 
 
 
A 
D 
 
 
 
 
 
A 
D 
 

 
N.B. : Dans l’ancienne nomenclature, ces activités étaient enregistrées sous les rubriques n° 405 
et 406 
 
Pour ce qui concernent les émissions de COV, les installations classées de l'ameublement 
soumises à autorisation (A) sont visées par l’arrêté « intégré » du 2 février 1998, modifié par 
l'arrêté du 29 mai 2000.  

                                            
1 A : activité soumise à autorisation / D : activité soumise à déclaration / S : servitude d’utilité publique 
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Et c'est l’arrêté type du 2 mai 2002, spécifique aux installations soumises à déclaration (D) sous la 
rubrique n° 2940 qui intègre les mêmes exigences de la directive sur la réduction des émissions 
des COV et qui précise aussi la possibilité de mettre en place un SME.  
 
5.3. LES VALEURS LIMITES D’EMISSIONS DE COV 
 
a) Cas général 
 
Toute installation classée rejetant plus de 2 kg de COV par heure est soumise à des valeurs 
limites d’émissions canalisées et diffuses. 
 

Cas général : Toute installation classée 

Article 27.7.a) de l’arrêté du 2 février 1998 et article 6.2.b).I de l’annexe I de l’arrêté type n°2940 

Si le flux total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus de COV > 2 kg/h,  

- la VLEc est de 110 mgCot/m3  et 

- la Vled est fixée par arrêté préfectoral pour les installations soumises à autorisation 

- la Vled est de 25 % si la consommation de solvants C  > 5 t/an, pour les installations 
soumises à déclaration. 

 
VLEc est une valeur limite des émissions canalisées, exprimée par une concentration en mg de 
carbone organique total par normaux mètres cube (mg Cot /Nm3). 
 
VLEd est une valeur limite des émissions diffuses, exprimée en pourcentage de la quantité de 
solvant utilisée dans l'installation (%). 
 
b) Cas des activités de revêtement 
 
Pour les activités d’application de revêtement sur bois, sur métal et sur plastique et pour les 
activités d’application d’un revêtement adhésif sur support quelconque les valeurs limites 
d’émissions de COV sont reprises dans les tableaux suivants : 
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Cas des installations classées de Revêtement 

Type 
d'installation 

Seuil 
d’application 

Valeurs limites d'émission 
de COV non méthanique 

VLEc 

Flux annuel  
maximal 

des émissions 
diffuses 

VLEd 

 

en fonction 
de la consommation 

annuelle C de solvants 
organiques 

(tonnes  / an) 

en fonction du flux de carbone 
total émis par m3 de rejets 

canalisés dans l'air 
(mg C tot / Nm3) 

en pourcentage de 
la quantité totale de 

solvants utilisée 
annuellement 

( %) 

Application de revêtement adhésif sur support quelconque   
(si consommation de solvants organiques < 5 t/an, voir cas général) 

Article 30.20 de l’arrêté du 2 février 1998 et article 6.2.b).II de l’annexe I de l’arrêté type n°2940 

Petite installation 5<= C < 15 

50 
(150 si technique de 

réutilisation des solvants 
récupérés) 

25 

Grande 
installation C >= 15 

50 
(150 si technique de 

réutilisation des solvants 
récupérés) 

20 

 

Application de revêtement sur un support en BOIS et matériaux dérivés 

(si consommation de solvants organiques < 15 t/an, voir cas général) 

Article 30.21 de l’arrêté du 2 février 1998 et article 6.2.b).II de l’annexe I de l’arrêté type n°2940 

Petite installation 15<= C < 25 100 
(application et séchage) 25 

Grande 
installation 

C >= 25 
 

à l'application : 
75 

au séchage : 
50 

20 

 

Application de revêtement, notamment sur support METAL, PLASTIQUE, TEXTILE, 
CARTON, PAPIER… 

(si consommation de solvants organiques < 5 t/an, voir cas général) 

Article 30.22 de l’arrêté du 2 février 1998 et article 6.2.b).II de l’annexe I de l’arrêté type n°2940 

Petite installation 5<= C < 15 100 
(application et séchage) 25 

Grande 
installation 

C >= 15 
 

à l'application : 
75 

au séchage : 
50 

20 

 
Les installations dans lesquelles sont exercées deux ou plusieurs des activités visées ci-
dessus (ex : finition + collage) sont tenues (��������	
����
�	
�	�’���ê�é	
�	
	�é�����	����� 
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- de respecter les valeurs limites d’émissions de COV, pour chaque activité prise 
individuellement; 

- ou d'atteindre un niveau total d'émission ne dépassant pas celui qui aurait été 
atteint en application du tiret ci-dessus 

 
A noter enfin que des dérogations aux valeurs limites d’émissions diffuses VLEd ci-dessus 
peuvent être accordées par le service des installations classées si l’exploitant démontre le 
caractère acceptable des risques pour la santé humaine ou l’environnement et qu’il fait 
appel aux meilleures techniques disponibles. 
 
c) Cas des COV particuliers 
 
Indépendamment des valeurs limites d’émissions ci-dessus, des valeurs limites 
particulières sont imposées aux émissions globales de COV issues de l’utilisation, dans 
l’installation classée, de solvants organiques susceptibles de présenter des risques pour la 
santé ou l’environnement. 
 

Cas des COV particuliers : Toute installation classée 

Articles 27.7.b) et c) de l’arrêté du 2 février 1998 et articles 6.2.b).IV et V de l’annexe I de l’arrêté 
type n°2940 

- COV particuliers (visés à l'annexe III de l’arrêté du 2 février 1998 et dans l'arrêté du 
2 mai 2002) : 

si le flux horaire* maximal de COV > 0,1 kg/h, la VLEc est 20 mg/m3** 

- COV étiquetés R45, R46, R49, R60, R61 :  

si le flux horaire* maximal de  COV > 10 g/h, la VLEc est 2 mg/ m3**  

- COV étiquetés R40 :  

si le flux horaire maximal* de COV > 100 g/h, la VLEc  est 20 mg/ m3** 

* flux horaire total de l'ensemble des rejets canalisés et diffus 

** la valeur limite se rapporte à la somme massique des différents composés 

 
Dans le secteur de l’ameublement bois, il n’y a pas de COV concernés, excepté le 
dichlorométhane qui est un solvant halogéné classé R40, visé à l’annexe III de l'arrêté du 
2 février 1998. 
 

Nom : dichlorométhane ou chlorure de méthylène 
Formule : CH2Cl2  
Phrases de risques : R20, R40 
N°CAS :75-09-2 
Etiquetage : Xn – Nocif. 
Usage : le dichlorométhane est un solvant servant aux formulations de colles ou 
aérosols et peut servir en décapant de peinture et vernis. 
VLE (valeur limite d’exposition): 500 ppm (1 800 mg par m3) 
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Attention ! La classification des composés à phrases de risque est susceptible d'évoluer 
après la parution des guides. Une surveillance régulière de l'étiquetage des composés est 
donc recommandée. 
 
En effet si , par l’évolution de la réglementation, un solvant actuellement non concerné par 
de telles phrases de risque le devenait, l’industriel aurait au maximum un an pour prendre 
les mesures qui s’imposent (exemple : seuil d’émission plus restrictif). 
 
5.4. CAS DU TRAITEMENT DES EFFLUENTS PAR OXYDATION 
THERMIQUE 
 
L'arrêté prévoit que, dans le cas de l’utilisation d’une technique d’oxydation pour 
l’élimination des COV, la valeur limite d’émission exprimée en carbone total est de 20 mg 
par m3 ou 50 mg par m3 si le rendement d'épuration est supérieur à 98%. La teneur en 
oxygène de référence pour la vérification de la conformité aux valeurs limites d’émission 
est celle mesurée dans les effluents en sortie d’équipement d’oxydation.  
 
A noter que l'installation reste soumise aux valeurs limites d'émission en oxydes d'azote 
(NOx), monoxyde de carbone (CO) et méthane (CH4) prévues à l'article 27 a) de l'arrêté du 
2 février 1998 modifié, même si un SME est mis en œuvre. 
 
 
5.5. CAS DES DILUANTS REACTIFS  
 
Selon les conditions d’application, une fraction des diluants réactifs (photoréticulables, non 
acryliques) s’évapore, sans qu’on puisse précisément la mesurer tandis que l’autre 
fraction reste sur le produit manufacturé (extrait sec). Cependant cette quantité évaporée 
peut aller de 0 à 95%.  
 
Pour les procédés mettant en œuvre ce type de produit, il est recommandé à l’utilisateur 
d’indiquer une fourchette entre les valeurs basses et hautes en précisant la dépendance 
de la valeur réelle vis à vis des conditions de mise en œuvre. 
 
 
5.6. L’EQUIVALENT COT 
 
L’expression des quantités de COV n’est pas toujours la même : 

- Masse de solvant pour les consommations, 
- Masse de carbone organique total pour les concentrations dans les effluents. 
 

Pour faire le lien entre les 2 grandeurs, notamment lors des bilans matière, il faut disposer 
d’une donnée spécifique aux solvants, appelée le plus souvent l’équivalent COT (Eq 
COT) qui est la part de carbone contenu dans le solvant à l’état moléculaire. 
 
Cet équivalent COT peut être demandé au fournisseur de solvant ou bien encore calculé à 
partir de la formulation chimique du composé organique selon la formule de calcul 
présentée en annexe III b. 
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A défaut, il est possible de prendre un Equivalent COT moyen de 0,85.  Cependant, pour 
les entreprises qui utilisent majoritairement des produits de finition solvantés à réticulation 
UV et de l'acétone pour le nettoyage, l'équivalent COT est plus proche de 0,65. 
 
 
5.7. L’ALTERNATIVE AU RESPECT DES VALEURS LIMITES 
DES EMISSIONS  
 
Dans le cas où l’industriel ne pourrait respecter ces valeurs limites d’émissions de COV 
sur ses installations de finition et de collage, il lui est proposé dans l’arrêté du 02/02/1998 
comme dans l’arrêté du 02/05/2002 de mettre en place un schéma de maîtrise de ses 
émissions (SME) de COV basée sur une réduction de sa consommation de solvants ou 
sur un traitement de ses émissions ou par ces deux moyens simultanément afin de 
respecter une émission annuelle cible à compter du 30 octobre 2005 pour les installations 
existantes autorisées ou déclarées avant le 1er janvier 2001 et immédiatement pour les 
installations nouvelles autorisées ou déclarées après le 1er janvier 2001. 
 
De plus pour une installation classée soumise à autorisation sur laquelle est mise en 
œuvre un SME de COV mais qui est confrontée à des problèmes technico-économiques, 
le Préfet peut accorder un report de l’échéance de mise en conformité de l’installation 
dans la limite du 30 octobre 2007 et sur la base : 

- d’un dossier justificatif déposé par l’exploitant avant le 1er janvier 2004 
- d’un avis du Conseil supérieur des installations classées pour la protection de 

l’environnement. 
 
Toutefois la mise en place d'un SME n’exempte pas l’exploitant de son obligation de 
respecter les valeurs limites d’émissions définies ci-dessus pour les COV particuliers.  
 
 



 

 
 

 

6. LE SCHEMA DE MAÎTRISE DES EMISSIONS 
(SME) 

 
 
Alternative aux VLE, le schéma de maîtrise des émissions (SME) est une option prévue 
par la directive communautaire n°99/13 du 11 mars 1999 précitée et reprise dans l'arrêté 
du 2 février 1998 modifié au e) du 7 de l’article 27. 
 
Le SME concerne une ou plusieurs installations au sens de l’article L.511-2 du code de 
l’environnement : 
« Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et 
d'une manière générale les installations exploitées ou détenues par toute personne 
physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des 
inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la 
salubrité publique, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de 
l'environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 
éléments du patrimoine archéologique ».  
 
Suivant la nature de l’activité il est donc possible de trouver plusieurs installations par site. 
Le SME peut être mis en œuvre sur l’ensemble d’un site s’il n’existe qu’un seul exploitant 
sur ce site.  
 
Le schéma de maîtrise des émissions (SME) : 
1. est élaboré à partir d’un niveau d’émission de référence de l’installation correspondant 
au niveau atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n’était mise en 
œuvre, 
2. garantit que le flux total annuel d’émissions de COV de l’installation sera strictement 
inférieur ou égal au flux qui serait atteint par une application des VLE canalisées et 
diffuses . 
 
Il n’interdit pas l’adoption de mesures plus restrictives en cas de pointe de pollution locale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

25 kg de produits 

  75 kg de solvants 

soit 30 kg 

60% canalisés
Pas de traiteme
(> 110 mg/m3) 

Situation avant réduction
⇒⇒⇒⇒ non conforme 

soit 45 kg

Consommation

Au total 
75 kg de 

COV émis 

Rejets
17

40% diffus 
(> 25%) 

nt
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Dans sa situation initiale, l’entreprise ne dispose pas de système de traitement au niveau 
de ces rejets canalisés de COV. Elle ne respecte pas les VLE et la part de ses rejets diffus 
est supérieure à ce qui est autorisée.  
 
Pour se mettre en conformité par rapport à la réglementation, deux options, prévues par 
l'arrêté du 2 février 1998 modifié, s’offrent à elle : 

•  Respecter les Valeurs Limites d'Emissions (VLE) en canalisé et en diffus, 

•  Définir un Schéma de Maîtrise des Emissions (SME) et respecter les exigences qui 
en découlent (valeur totale d’émissions). 

 
Première option : VLE 
 
L’entreprise s’engage à respecter les VLE en canalisé et en diffus. 
 
Pour cela, l’entreprise augmente sa capacité à capter ses émissions pour diminuer ses 
émissions diffuses à 25%. 
 
Sur les émissions canalisées, l’entreprise met également en place un système de 
traitement des émissions qui permet de descendre la concentration des rejets à 110 
mg/m3. 
 
Dans ces conditions en utilisant le même mélange, soit 75 kg de solvants et 25 kg de 
produits consommés, le site émet : 

11.25 kg de COV en canalisé, 
18.75 kg de COV en diffus, 
Soit au total 30 kg de COV. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

25 kg de produits
75 kg de solvants

18.75 kg

25% diffus

75% canalisés

11.25 kg

Option VLE Option VLE 

30 kg de
COV émis

110 mg/m3
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Deuxième option : SME  
 
L’entreprise met en place un schéma de maîtrise des émissions de COV. 
 
Pour cela, elle définit dans un premier temps le niveau maximum qu’elle ne doit pas 
dépasser (Emission Annuelle Cible, EAC), toutes émissions de COV confondues, qui est 
égale à celui si elle respectait les VLE, soit 30 kg dans ce cas précis (voir calcul 
précédent). 
 
Pour réduire ses émissions de COV, l’entreprise a plusieurs solutions. Elle peut par 
exemple : 

Réduire à la source, en utilisation des produits avec moins de solvants 
organiques, 

Et avoir quand même besoin de capter d’avantage ses émissions et les traiter 
pour réduire la quantité de COV émis, sans pour autant obtenir une 
concentration en sortie inférieure à la VLE canalisée. 

 
Dans ces conditions et pour une production équivalente à 25 kg de produits, le site 
n’émettra plus que : 

21 kg de COV en canalisé, 

9 kg de COV en diffus, 

Soit au total 30 kg de COV. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

25 kg de produits

45 kg de solvants

soit 9 kg

20% diffus  

80% canalisés

soit 21 kg

Option VLEOption SME

30 kg de
COV émis

>110 mg/m 3









http://www.ineris.fr/recherches/download/solvants.pdf
















































































Les implantations de l’ADEME

DÉLÉGATIONS RÉGIONALES Téléphone Télécopie

◗ ALSACE : 8, rue Adolphe Seyboth – 67000 STRASBOURG 03 88 15 46 46 03 88 15 46 47

◗ AQUITAINE : 6, quai de Paludate – 33080 BORDEAUX Cedex 05 56 33 80 00 05 56 33 80 01

◗ AUVERGNE : 63, boulevard Berthelot – 63000 CLERMONT-FERRAND 04 73 31 52 80 04 73 31 52 85

◗ BOURGOGNE : "Le Mazarin" – 10, avenue Foch – BP 51562 – 21015 DIJON Cedex 03 80 76 89 76 03 80 76 89 70

◗ BRETAGNE : 33, boulevard Solférino – CS 41 217 – 35012 RENNES Cedex 02 99 85 87 00 02 99 97 44 06

◗ CENTRE : 22, rue d'Alsace-Lorraine – 45058 ORLEANS Cedex 1 02 38 24 00 00 02 38 53 74 76

◗ CHAMPAGNE-ARDENNE : 116, avenue de Paris – 51038 CHALONS EN CHAMPAGNE 03 26 69 20 96 03 26 65 07 63

◗ CORSE : Parc Sainte Lucie – Immeuble "Le Laetitia" – BP 159 – 20178 AJACCIO Cedex 1 04 95 10 58 58 04 95 22 03 91

◗ FRANCHE COMTE : 25, rue Gambetta – BP 26367 – 25018 BESANCON Cedex 6 03 81 25 50 00 03 81 81 87 90

◗ ILE-DE-FRANCE : 6-8, rue Jean jaurès – 92807 PUTEAUX Cedex 01 49 01 45 47 01 49 00 06 84

◗ LANGUEDOC-ROUSILLON : Résidence "Antalya" – 119, av. Jacques Cartier 

34965 MONTPELLIER Cedex 2 04 67 99 89 79 04 67 64 30 89

◗ LIMOUSIN : 38 ter, avenue de la Libération – 87000 LIMOGES 05 55 79 39 34 05 55 77 13 62

◗ LORRAINE : 34, avenue André Malraux – 57000 METZ 03 87 20 02 90 03 87 50 26 48

◗ MIDI-PYRÉNÉES : Technoparc, Bât. 9, rue Jean Bart, BP 672 – 31319 LABEGE Cedex 05 62 24 35 36 05 62 24 34 61

◗ BASSE-NORMANDIE : "Le Pentacle", avenue de Tsukuba

14209 HEROUVILLE – ST-CLAIR Cedex 02 31 46 81 00 02 31 46 81 01

◗ HAUTE-NORMANDIE : "Les Galées du Roi" – 30, rue G. de Kerville – 76100 ROUEN 02 35 62 24 42 02 32 81 93 13

◗ NORD-PAS-DE-CALAIS : Centre Tertiaire de l'Arsenal – 20, rue du Prieuré

59500 DOUAI 03 27 95 89 70 03 27 95 89 71

◗ PAYS-DE-LA-LOIRE : 5, boulevard Vincent Gâche – BP 16202 – 44262 NANTES Cedex 2 02 40 35 68 00 02 40 35 27 21

◗ PICARDIE : 2, rue Delpech – 80000 AMIENS 03 22 45 18 90 03 22 45 19 47

◗ POITOU-CHARENTES : 6, rue de l'Ancienne Comédie – BP 452 – 86011 POITIERS Cedex 05 49 50 12 12 05 49 41 61 11

◗ PACA : 2, boulevard de Gabès – BP 139 – 13267 MARSEILLE Cedex 08 04 91 32 84 44 04 91 32 84 66

◗ RHÔNE-ALPES : 10, rue des Émeraudes – 69006 LYON 04 72 83 46 00 04 72 83 46 26

DÉPARTEMENTS D'OUTRE MER

◗ GUADELOUPE : Immeuble Café Center – rue Ferdinand. Forest – 97122 BAIE MAHAULT 05 90 26 78 05 05 90 26 87 15

◗ GUYANE : 28, avenue Léopold Heder – 97300 CAYENNE 05 94 29 73 60 05 94 30 76 69

◗ MARTINIQUE : 42, rue Garnier Pagès – 97200 FORT- DE- FRANCE 05 96 63 51 42 05 96 70 60 76

◗ RÉUNION : Parc 2000 – 3, avenue Théodore Drouhet – BP 380 – 97829 LE PORT Cedex 02 62 71 11 30 02 62 71 11 31

REPRÉSENTATIONS TERRITORIALES

◗ NOUVELLE-CALÉDONIE : BP C5 – 98844 NOUMÉA Cedex 00 687 24 35 16 00 687 24 35 15

◗ POLYNÉSIE FRANÇAISE : BP 115 – 98713 PAPEETE 00 689 46 84 55 00 689 46 84 49

◗ ST PIERRE-ET-MIQUELON : Direction de l'Agriculture et de la Forêt – BP 4244

97500 ST-PIERRE-ET-MIQUELON 00 508 41 33 96 00 508 41 48 25

◗ BUREAU DE BRUXELLES : 53, avenue des Arts – 1040 BRUXELLES – Belgique 00 322 545 11 41 00 322 513 91 70

SIEGE SOCIAL
2, square La Fayette - BP 406
49004 ANGERS Cedex 01
Tél : 02 41 20 41 20  - Fax : 02 41 87 23 50

Centre de PARIS
27, rue Louis Vicat - 75737 Paris Cedex 15
Tél : 02 47 65 20 00 - Fax : 02 46 45 52 36

Centre de VALBONNE
500, route des Lucioles - 06560 Valbonne
Tél : 04 93 95 79 00 - Fax : 00 93 65 31 96
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